
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande de défrichement pour la plantation de vignes sur le projet agroécologique du château de la Mole.Plantation progressive de 11 parcelles de vigne conduites en agroécologie, pour une surface totale comprise entre 3 et 3,5 ha. La surface à défricher pour réaliser ces plantations est de 4,38 ha sur les 183 ha que compte le domaine.
De Colmont
Patrice
SCA La Foncière du Domaine de la Mole
Patrice de Colmont, gérant de la SCA
SCA
Rubrique : 47Sous-rubrique : a)
Défrichement d'une surface totale de 4,38 ha, inférieure à 25 ha, morcelée en 11 parcelles dont les surfaces sont respectivement les suivantes (en ares) : 60 / 60,8 / 66,9 / 30 / 21 / 44 / 25,5 / 35,85 / 16 / 21 / 49,5.
Le domaine du Château de la Môle couvre une surface d'environ 150 ha (183 ha avec l'aéroport). L'activité agricole y a été abandonnée depuis plus d'une vingtaine d'années. Dans l'esprit, l'idée est de développer sur ce lieu patrimonial « une ferme du XIXè siècle, en polyculture-élevage, intégrant tous les derniers savoirs issus de l'agroécologie et de la permaculture. Il s'agira notamment de montrer que la nature peut être au service de l'agriculture et que l'agriculture peut être au service de la nature, comme cela a pu être déjà démontré sur le domaine du Monastère de Solan dans le Gard (site Natura 2000 FR9102003 / références pouvant être sollicitées auprès de la DREAL et de la DDTM du Gard). Dans le cas du Château de la Mole, il s'agira notamment de re-planter quelques petites parcelles de vignes sur une zone qui était anciennement plantée d'une surface importante de vigne (en monoculture). Un important diagnostic écologique a été demandée auprès du CEN-PACA en 2016-2017, dans la perspective 1) d'identifier les enjeux écologiques (habitats et espèces) du lieu, 2) d'adapter le projet du château à ces enjeux, et 3) de les valoriser dans la construction de l'agroécosystème. Avec l'appui des associations Terre & Humanisme (Pierre Rabhi) et du CEN-PACA, il s'agira de construire l'agroécosystème le plus résilient possible sur les aspects écologique et agronomique. Sur ces anciennes parcelles de vigne, dont une partie est aujourd'hui en zone AOC « Côtes de Provence », il s'agira donc de défricher progressivement 4,38 ha morcelés en 11 parcelles pour planter de la vigne.
81089529200011
Ce domaine, intégré au territoire de la vallée de la Mole et du Massif des Maures, se veut en rupture avec la pensée agronomique dominante et un lieu mondial de rencontres et d'échanges autour de l'agroécologie, en quelque sorte une « Villa Médicis de l'agroécologie ». Néanmoins, ce domaine doit être avant tout un lieu de production, avec notamment du maraîchage, de la vigne et de l'arboriculture. Les objectifs de l'ensemble du projet sont de montrer, comme cela a pu être déjà fait au Monastère de Solan (cf. article du National Geographic, annexe 10), que d'autres manières de produire sont possibles, celles-ci permettant notamment d'être en parfaite adéquation avec des enjeux écologiques. Ainsi, au domaine du château de la Mole, il va s'agir notamment de mettre en place et de gérer des parcelles de vigne selon une démarche complètement atypique par rapports aux pratiques dominantes actuelles. Ainsi, à travers des pratiques très respectueuses telles que le débroussaillage avec les seules énergies animales et humaines, la création de petites parcelles, l'absence de pesticides chimiques, l'usage d'un travail limité du sol et en traction animale intégrale, et l'intégration forte de la biodiversité..., l'intention de ce projet est de montrer qu'il est à la fois possible d'avoir un système agronomique résilient et performant, et un milieu pleinement favorable aux développement des espèces à enjeux telles que la tortue d'Hermann. De la même manière que le Monastère de Solan l'a fait pour l'écrevisse à pattes blanches, l'objectif sur ce projet est de permettre une augmentation globale de la population de Tortues d'Hermann à l'échelle du site à travers la mise en place intégrée d'un tel agroécosystème. L'annexe 7 " Projet agroécologique du château de la Mole : Plantation de vignes concomitante à l'amélioration de l'habitat de la Tortue d'Hermann " détaille les objectifs de ce projet. 
Les parcelles concernées par le défrichement sont, à une exception près (parcelle n°11) d'anciennes parcelles de vigne, comme présenté sur l'annexe 4 qui présente notamment le report des limites des parcelles à défricher sur des photographies aériennes datant respectivement de 1983, 1989 et 1995. Au fil des années, depuis l'arrachage des dernières parcelles de vignes il y a une vingtaine d'années environ, la végétation spontanée a progressivement recolonisé les parcelles. Il s'agit aujourd'hui essentiellement de quelques pins, chênes verts et peupliers pour les arbres et arbustes, de cistes, de bruyères arborescentes et de ronces pour les broussailles. Comme visible sur l'annexe 4, selon les parcelles la projection verticale des houppiers sur le sol est faible voire inférieure à 10%. Durant la phase de travaux, l'objectif sera de défricher de la manière la plus douce possible, par paliers et avec les énergies humaines et animales. Il s'agira d'identifier d'anciennes techniques utilisées pour défricher (hors pétrole et électricité) : - suite au diagnostic écologique du CEN-PACA (cf. annexe 8), les zones à enjeux écologiques forts (habitats et flore) ont été évitées dans le choix des parcelles. Seulement une surface maximale de l'ordre de 0,5 ha sera défrichée annuellement.- arrachages manuels de la végétation basse en période humide : de premiers passages, de plusieurs personnes aux moments opportuns de conditions d'humidité permettront de retirer facilement cette végétation et de faire baisser progressivement le taux de végétalisation des parcelles et permettre à la faune de migrer en douceur.- palans, treuils, cordages, charrue à balance... : tout sera mis en œuvre pour arracher les arbres et les traîner à la force animale et humaine. Des engins à moteur thermique seront employés uniquement en tout dernier recours. - chantiers collectifs : à plusieurs reprises, nous tâcherons de mobiliser des chantiers collectifs.- Parallèlement à la réalisation des travaux, notre accompagnement par le CEN-PACA et l'association Terre & Humanisme va nous aider à améliorer l'habitat de la Tortue d'Hermann sur des secteurs jouxtant les futures parcelles de vigne. Ainsi, l'habitat de la Tortue d'Hermann sera améliorée dans un premier temps sur une surface de 5,2 ha, comme présenté dans une note technique rédigée par le CEN-PACA (cf. annexe 9). L'objectif étant d'augmenter la population à l'échelle de l'ensemble du site.
Dans leur phase d'exploitation, ces 11 parcelles de vigne seront conduites en agroécologie, en suivant une démarche qui sera la moins impactante possible pour les milieux :- les parcelles ont toutes été volontairement conçues avec de petites dimensions de manière à favoriser la libre circulation de l'ensemble de la faune mais aussi à favoriser la présence de nombreux auxiliaires pour la vigne ;- il n'y aura pas d'emploi de pesticides de synthèse et d'engrais minéraux (cahier des charges AB), mais il s'agira d'aller plus loin en limitant voire en supprimant l'usage du cuivre et du soufre ;- l'ensemble des travaux d'entretien et de récolte sera réalisé en traction animale ;- travail du sol limité ;- à terme, l'enherbement naturel maîtrisé des parcelles sera recherché ;- amélioration constante des lisières des parcelles en vue d'augmenter le nombre d'espèces auxiliaires accueillies.
Autorisation de défrichement.
Surface totale à défricher
43805 m2
Château de la Mole,83310 La MoleLes 11 parcelles qui doivent être défrichées, se situent toutes sur la commune de la Mole et sur les parcelles cadastrales suivantes (section 000 A 04) :727 / 728 / 729 / 730 / 731 / 732 / 733 / 734 / 735 / 736 / 2417
06
28
32
56
43
12
33
56
06
28
42
06
43
12
36
57
06
28
21
86
43
12
25
67
La Mole
1
1
1
Les surfaces concernées par le défrichement ne sont pas dans une ZNIEFF, mais il est entouré par 2 ZNIEFF (cf. annexe 8, diagnostic écologique du CEN-PACA) :- une première ZNIEFF de type II : 83200100 « Maures »- une seconde ZNIEFF de type II : 83132100 « Valée de la Giscle et de la Môle »
1
1
Non, nous n'avons pas trouvé d'arrêté de protection de biotope. Le secteur concerné se situe en revanche en zone de sensibilité majeure (zone rouge) du Plan National d'Actions en faveur de la Tortue d'Hermann.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Commune de la Mole
1
1
1
1
1
1
2
Comme présenté dans le diagnostic écologique réalisé par le CEN-PACA, la zone de plantation se situe sur un secteur sur lequel se trouvent des Tortues d'Hermann (zone rouge). Comme évoqué plus haut, les procédés employés lors de la phase de travaux du projet et lors de sa phase d'exploitation seront très doux et mis en place de manière très progressive. Ils devraient ainsi avoir un impact que très limité sur la population de tortues Hermann. Par ailleurs, en collaboration avec le CEN, l'habitat de la Tortue d'Hermann sera dans un premier temps amélioré sur 5,2 ha (cf. annexe 9), et la l'évolution de la population sera suivie par " capture marquage recapture".
1
Aucun site Natura 2000 à proximité.
1
2
Le projet vise à réattribuer la vocation agricole à des parcelles anciennement agricoles (cf. annexe 4) : pour cela, 4,38 ha de terres où la végétation naturelle s'est re-installée doivent être débroussaillés.
1
2
Zone à risque de sismicité de niveau 2 (faible).
1
1
2
Quelques déplacements en traction animale, pour se rendre du château aux parcelles de vigne, et sur les parcelles de vigne aux périodes d'entretien et de récoltes.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Pour 10 des 11 parcelles que nous souhaitons défricher, il réattribue la vocation agricole à ces parcelles anciennement agricoles (moins de 30 ans).
1
1
1. Dans sa phase travaux : - prise en compte du diagnostic écologique du CEN-PACA (cf. annexe 8) ;- mise en place progressive du projet (défrichement annuel d'une surface de l'ordre de 0,5 ha) ;- arrachages manuels de la végétation basse en période humide  ;- palans, treuils, cordages, charrue à balance... : usage des forces animale et humaine (dont chantiers collectifs). Des engins à moteur thermique seront employés uniquement en tout dernier recours.2. Dans sa phase d'exploitation : - les parcelles ont toutes été volontairement conçues avec de petites dimensions - il n'y aura pas d'emploi de pesticides de synthèse et d'engrais minéraux, et limitation voire suppression du cuivre et du soufre ; - l'ensemble des travaux d'entretien et de récolte sera réalisé en traction animale ;- travail du sol limité. A terme, possible enherbement des parcelles.3. En parallèle, augmentation des surfaces d'habitats favorables à la Tortue d'Hermann et mise en place d'une palette d'aménagements favorables à la tortue d'Hermann et à la biodiversité (cf annexes 5 et 9), dans l'objectif d'augmenter la population globale de tortues à l'échelle du site.
Ce projet est accompagné par deux structures reconnues pour leurs compétences dans les domaines de l'écologie et de l'agriculture, l'association Terre & Humanisme et le CEN-PACA. Dans ce cadre, le projet bénéficie notamment de l'expertise de personnes qui ont mené un projet qui s'en rapproche sur le domaine agroécologique du monastère de Solan (avec comme enjeux forts l'écrevisse à pattes blanches). A la lumière de l'important diagnostic écologique réalisé par le CEN-PACA et de l'accompagnement de cette structure, mais aussi de l'expertise et de l'accompagnement global de l'association Terre & Humanisme, tout a été mis en œuvre par le porteur de projet pour que ce projet ne soit pas " un projet qui impacte le milieu naturel mais un projet qui vise à l'améliorer ". Tout cela passe notamment par les actions citées au paragraphe 6.4.
Annexe 1 (001_Dem_defrich_La_Mole_ annexe1.pdf) : CERFA n°14734, parties 2 et 8Annexe 2 (002_Dem_defrich_La_Mole_Annexe2.pdf) : plan de situation des parcelles, partie 8Annexe 3 (003_Dem_defrich_La_Mole_ annexe3.pdf) : photographies et cartographies des parcelles concernées, partie 8Annexe 4 (004_Dem_defrich_La_Mole_ annexe4.pdf) : plan des parcelles, parties 8, 4.3.1. et 6.1.Annexe 5 (005_Dem_defrich_La_Mole_ annexe5.pdf) : plan des abords des parcelles, parties 8 et 6.4.Annexe 6 (006_Dem_defrich_La_Mole_ annexe6.pdf) : Natura 2000, partie 8Annexe 7 (007_Dem_defrich_La_Mole_ annexe7.pdf) : Note descriptive du projet, partie 4.2.Annexe 8 (008_Dem_defrich_La_Mole_ annexe8.pdf) : Diagnostic écologique (CEN PACA), parties 4.3.1., 5. et 6.4.Annexe 9 (009_Dem_defrich_La_Mole_ annexe9.pdf) : Amélioration de l'habitat de la Tortue d'Hermann (CEN PACA), parties 4.3.1., 6.1 et 6.4.Annexe 10 (010_Dem_defrich_La_Mole_ annexe10.pdf) : Article du National Géographic, partie 4.2.
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